
CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES
(Partie R�glementaire)

Sous-section unique : Dispositions g�n�rales

Article R227-1

(D�cret n� 2006-923 du 26 juillet 2006 art. 2 Journal Officiel du 27 juillet 2006 en vigueur le 
1er septembre 2006)

Les accueils mentionn�s � l'article L. 227-4 sont ceux qui sont organis�s par toute personne 
morale, tout groupement de fait ou par une personne physique si cette derni�re per�oit une 
r�tribution. Ils sont r�partis dans les cat�gories ainsi d�finies :

I. - Les accueils avec h�bergement comprenant :
1� Le s�jour de vacances d'au moins sept mineurs, d�s lors que la dur�e de leur h�bergement 

est sup�rieure � trois nuits cons�cutives ;
2� Le s�jour court d'au moins sept mineurs, en dehors d'une famille, pour une dur�e 

d'h�bergement d'une � trois nuits ;
3� Le s�jour sp�cifique avec h�bergement d'au moins sept mineurs, �g�s de six ans ou plus, 

d�s lors qu'il est organis� par des personnes morales dont l'objet essentiel est le 
d�veloppement d'activit�s particuli�res. Un arr�t� du ministre charg� de la jeunesse pr�cise la 
liste de ces personnes morales et des activit�s concern�es ;

4� Le s�jour de vacances dans une famille de deux � six mineurs, pendant leurs vacances, se 
d�roulant dans une famille, d�s lors que la dur�e de leur h�bergement est au moins �gale � 
quatre nuits cons�cutives. Lorsque ce type de s�jour est organis� par une personne morale 
dans plusieurs familles, les conditions d'effectif minimal ne sont pas prises en compte.

II. - Les accueils sans h�bergement comprenant :
1� L'accueil de loisirs de sept � trois cents mineurs, en dehors d'une famille, pendant au 

moins quatorze jours cons�cutifs ou non au cours d'une m�me ann�e sur le temps 
extrascolaire ou p�riscolaire pour une dur�e minimale de deux heures par journ�e de 
fonctionnement. Il se caract�rise par une fr�quentation r�guli�re des mineurs inscrits auxquels 
il offre une diversit� d'activit�s organis�es ;

2� L'accueil de jeunes de sept � quarante mineurs, �g�s de quatorze ans ou plus, en dehors 
d'une famille, pendant au moins quatorze jours cons�cutifs ou non au cours d'une m�me ann�e 
et r�pondant � un besoin social particulier explicit� dans le projet �ducatif mentionn� � 
L'article R. 227-23.

III. - L'accueil de scoutisme d'au moins sept mineurs, avec et sans h�bergement, organis� 
par une association dont l'objet est la pratique du scoutisme et b�n�ficiant d'un agr�ment 
national d�livr� par le ministre charg� de la jeunesse.

Article R227-2

1� Toute personne organisant l'accueil en France de mineurs mentionn� � l'article R. 227-1 
doit en faire pr�alablement la d�claration au repr�sentant de l'Etat dans le d�partement.

Dans le cas o� la personne qui organise un accueil de mineurs est �tablie en France, la 
d�claration est effectu�e aupr�s du pr�fet du d�partement du lieu du domicile ou du si�ge 
social.

Celui-ci en informe le pr�fet du d�partement o� l'accueil doit se d�rouler.
Dans le cas o� la personne qui organise l'accueil de mineurs est �tablie � l'�tranger, la 

d�claration est effectu�e aupr�s du pr�fet du d�partement o� cet accueil doit se d�rouler.
2� Toute personne �tablie en France et organisant � l'�trange r un accueil avec h�bergement 

d�fini � l'article R. 227-1 doit en faire pr�alablement la d�claration au repr�sentant de l'Etat 
dans le d�partement du lieu de son domicile ou de son si�ge social.

3� Toute personne �tablie dans un autre Etat membre de l'Union europ�enne ou dans un Etat 



partie � l'accord sur l'Espace �conomique europ�en organisant sur le territoire de l'un de ces 
Etats l'accueil de mineurs de nationalit� fran�aise ou r�sidant habituellement en France peut 
effectuer une d�claration.

4� Ces d�clarations comprennent, notamment, des informations relatives aux organisateurs, 
aux modalit�s d'accueil, au public accueilli, aux personnes concourant � l'accueil, aux 
obligations relatives au projet �ducatif, au contrat d'assurance et aux locaux.

Un arr�t� conjoint du ministre charg� de la jeunesse, du ministre de l'int�rieur et du ministre 
charg� de la famille pr�cise les dispositions du pr�c�dent alin�a et les modalit�s d'envoi ou de 
d�p�t de ces d�clarations.

5� Toute personne assurant la gestion de locaux h�bergeant des mineurs accueillis dans le 
cadre de l'article R. 227-1 doit en faire pr�alablement la d�claration au repr�sentant de l'Etat 
dans le d�partement de leur implantation. Cette d�claration comprend, notamment, des 
informations relatives � l'exploitant des locaux, aux locaux, et au public h�berg�, fix�es par 
arr�t� conjoint du ministre charg� de la jeunesse, du ministre de l'int�rieur et du ministre 
charg� de la sant�. Les modalit�s de cette d�claration sont pr�cis�es par le m�me arr�t�.

Article R227-3

Les organisateurs mentionn�s � l'article R. 227-2 v�rifient que les personnes appel�es, � 
quelque titre que ce soit, � prendre part � un accueil de mineurs n'ont pas fait l'objet d'une 
mesure administrative prise en application des articles L. 227-10 et L. 227-11.

A cet effet, ils peuvent avoir acc�s au fichier des personnes ayant fait l'objet d'une telle 
mesure, qui est �tabli dans des conditions fix�es par arr�t� du ministre charg� de la jeunesse, 
pris apr�s avis de la Commission nationale de l'informatique et des libert�s.

Article R227-4

L'injonction mentionn�e au premier alin�a du I de l'article L. 227-11 est adress�e par le 
pr�fet du lieu du d�roulement de l'accueil et pr�cise le ou les motifs pour lesquels elle est 
prononc�e ainsi que le d�lai accord� � l'int�ress� pour mettre fin aux manquements et risques 
signal�s. Elle est notifi�e � l'organisateur de l'accueil ainsi que, le cas �ch�ant, au responsable 
de l'accueil des mineurs mentionn� � l'article R. 227-1 ou � l'exploitant des locaux ou du 
terrain les accueillant.

Les d�cisions mentionn�es au sixi�me alin�a du I de l'article L. 227-11 sont notifi�es dans 
les m�mes conditions.

L'injonction mentionn�e au premier alin�a du II de l'article L. 227-11 est notifi�e � 
l'organisateur par le pr�fet du lieu de son si�ge ; elle pr�cise le ou les motifs pour lesquels elle 
est prononc�e ainsi que le d�lai accord� � l'int�ress� pour mettre fin aux manquements et 
risques signal�s.

Les d�cisions mentionn�es au deuxi�me alin�a du II de l'article L. 227-11 sont notifi�es 
dans les m�mes conditions.

Paragraphe 1 : Dispositions relatives � l'hygi�ne et � la s�curit�

Article R227-5

Les accueils mentionn�s � l'article R. 227-1 doivent disposer de lieux d'activit�s adapt�s aux 
conditions climatiques. En mati�re de restauration, ils doivent respecter les conditions 
d'hygi�ne conformes � la r�glementation en vigueur.

Lorsque ces accueils sont organis�s dans des b�timents, ceux-ci doivent satisfaire aux 
conditions techniques d'hygi�ne et de s�curit� requises notamment par les r�gles de s�curit� 



contre les risques d'incendie et de panique dans les �tablissements recevant du public, par les 
r�gles g�n�rales de construction et par le r�glement sanitaire d�partemental en vigueur.

Article R227-6

Les accueils avec h�bergement mentionn�s � l'article R. 227-1 doivent �tre organis�s de 
fa�on � permettre aux filles et aux gar�ons �g�s de plus de six ans de dormir dans des lieux 
s�par�s. Chaque mineur h�berg� doit disposer d'un moyen de couchage individuel.

L'h�bergement des personnes qui assurent la direction ou l'animation de ces accueils doit
permettre les meilleures conditions de s�curit� des mineurs.

Ces accueils doivent disposer d'un lieu permettant d'isoler les malades.

Article R227-7

L'admission d'un mineur selon l'une des modalit�s pr�vues � l'article R. 227-1 est 
subordonn�e � la production d'un document attestant qu'il a satisfait aux obligations fix�es par 
la l�gislation relative aux vaccinations. Elle est �galement soumise � la fourniture par les 
responsables l�gaux du mineur de renseignements d'ordre m�dical dont la liste est fix�e par 
arr�t� conjoint du ministre charg� de la sant� et du ministre charg� de la jeunesse.

Ce document est adress� � l'organisateur de l'accueil ou � son repr�sentant qui s'assure du 
respect de la confidentialit� des informations.

Article R227-8

Les personnes qui participent � l'un des accueils mentionn�s � l'article R. 227-1 doivent 
produire, avant leur entr�e en fonction, un document attestant qu'elles ont satisfait aux 
obligations l�gales en mati�re de vaccination.

Article R227-9

L'organisateur d'un accueil mentionn� � l'article R. 227-1 met � la disposition du directeur 
de l'accueil et de son �quipe :

1� Des moyens de communication permettant d'alerter rapidement les secours ;
2� La liste des personnes et organismes susceptibles d'intervenir en cas d'urgence.
Un registre mentionnant les soins donn�s aux mineurs est tenu.
Le suivi sanitaire est assur�, dans des conditions fix�es par arr�t� conjoint du ministre 

charg� de la sant� et du ministre charg� de la jeunesse, par une personne d�sign�e par le 
directeur de l'accueil.

Article R227-10

L'am�nagement de l'espace dans lequel se d�roulent les activit�s physiques ainsi que le 
mat�riel et les �quipements utilis�s pour leur pratique doivent permettre d'assurer la s�curit� 
des mineurs. Un arr�t� du ministre charg� de la jeunesse fixe, en tant que de besoin, les 
modalit�s d'application du pr�sent article.

Article R227-11



Les personnes organisant l'accueil des mineurs ou leur repr�sentant sont tenues d'informer 
sans d�lai le pr�fet du d�partement du lieu d'accueil de tout accident grave ainsi que de toute 
situation pr�sentant ou ayant pr�sent� des risques graves pour la sant� et la s�curit� physique 
ou morale des mineurs.

Elles informent �galement sans d�lai de tout accident ou maladie les repr�sentants l�gaux du 
mineur concern�.

Paragraphe 2 : Dispositions relatives � la qualification des personnes encadrant les mineurs dans les 
centres de vacances et les centres de loisirs

Article R227-12

Les fonctions d'animation en s�jours de vacances et en accueils de loisirs sont exerc�es :
1� Par les titulaires du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur ou d'un dipl�me, titre ou 

certificat de qualification figurant sur une liste pouvant tenir compte de la dur�e de l'accueil, 
du nombre et de l'�ge des mineurs. Cette liste est arr�t�e par le ministre charg� de la jeunesse 
apr�s avis du Conseil national de l'�ducation populaire et de la jeunesse ;

2� Par les agents de la fonction publique dans le cadre de leurs missions et relevant des 
corps ou des cadres d'emploi dont la liste est fix�e par arr�t� conjoint du ministre charg� de la 
jeunesse et des ministres dont ils rel�vent ;

3� Par les personnes qui, dans le cadre de la pr�paration du brevet d'aptitude aux fonctions 
d'animateur ou de l'un des dipl�mes ou titres figurant sur la liste mentionn�e au premier 
alin�a, effectuent un stage pratique ou une p�riode de formation ;

4� A titre subsidiaire, par des personnes autres que celles mentionn�es aux alin�as 
pr�c�dents.

Le nombre des personnes mentionn�es aux 1� et 2� ne peut �tre inf�rieur � la moiti� de 
l'effectif requis. Celui des personnes mentionn�es au 4� ne peut �tre sup�rieur � 20 % dudit 
effectif, ou � une personne lorsque cet effectif est de trois ou quatre.

Article R227-13

En s�jours de vacances et en accueils de loisirs, les conditions d'encadrement et de pratique 
des activit�s physiques peuvent �tre am�nag�es selon les risques encourus, en tenant compte 
du lieu de d�roulement de l'activit� et, le cas �ch�ant, du niveau de pratique et de l'�ge des 
mineurs. Un arr�t� du ministre charg� de la jeunesse pr�cise les modalit�s d'application de ces 
dispositions.

Les dispositions du premier alin�a ne s'appliquent qu'aux seules personnes faisant partie de 
l'effectif de l'encadrement pr�alablement d�clar� de ces types d'accueil. Dans les autres cas, 
les conditions d'encadrement et de pratique rel�vent des dispositions des articles L. 363-1 � 
L. 363-3 du code de l'�ducation.

Article R227-14

(D�cret n� 2005-1554 du 9 d�cembre 2005 art. 1 Journal Officiel du 13 d�cembre 2005)

I. - Les fonctions de direction des s�jours de vacances et des accueils de loisirs sont 
exerc�es :

1� Par les personnes titulaires du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur ou d'un 
dipl�me, titre ou certificat de qualification figurant sur une liste arr�t�e par le ministre charg� 
de la jeunesse apr�s avis du Conseil national de l'�ducation populaire et de la jeunesse ;



2� Par les agents de la fonction publique dans le cadre de leurs missions et relevant des 
corps ou des cadres d'emploi dont la liste est fix�e par arr�t� conjoint du ministre charg� de la 
jeunesse et des ministres dont ils rel�vent ;

3� Par les personnes qui, dans le cadre de la pr�paration du brevet d'aptitude aux fonctions 
de directeur ou de l'un des dipl�mes ou titres figurant sur la liste mentionn�e au 1� du I, 
effectuent un stage pratique ou une p�riode de formation.

II. - Toutefois, � titre exceptionnel, pour satisfaire un besoin auquel il ne peut �tre r�pondu 
par ailleurs et durant une p�riode limit�e, le repr�sentant de l'Etat dans le d�partement du 
domicile de l'organisateur peut am�nager les conditions d'exercice de ces fonctions, selon des 
dispositions fix�es par arr�t� du ministre charg� de la jeunesse et tenant compte de la dur�e de 
l'accueil, du nombre et de l'�ge des mineurs.

III. - Dans les accueils de loisirs organis�s pour un nombre de mineurs et une dur�e 
sup�rieure � des seuils fix�s par arr�t� du ministre charg� de la jeunesse, les fonctions de 
direction sont r�serv�es aux personnes r�pondant aux exigences de qualification 
professionnelle dont la liste est fix�e par l'arr�t� mentionn� au 1� du I..

Article R227-15

Sous r�serve des dispositions de l'article R. 227-16, l'effectif minimum des personnes 
exer�ant des fonctions d'animation en s�jours de vacances et en accueils de loisirs est fix� 
comme suit :

1� Un animateur pour huit mineurs �g�s de moins de six ans ;
2� Un animateur pour douze mineurs �g�s de six ans ou plus.

Article R227-16

Pour l'encadrement des enfants scolaris�s pendant les heures qui pr�c�dent et suivent la 
classe, lorsqu'il rel�ve des dispositions de l'article L. 227-4, l'effectif minimum des personnes 
exer�ant des fonctions d'animation est fix� comme suit :

1� Un animateur pour dix mineurs �g�s de moins de six ans ;
2� Un animateur pour quatorze mineurs �g�s de six ans ou plus.

Article R227-17

En accueil de loisirs, lorsque le nombre de mineurs ou la dur�e de l'accueil sont inf�rieurs � 
un seuil fix� par arr�t� du ministre charg� de la jeunesse, le directeur peut �tre inclus dans 
l'effectif des personnes exer�ant des fonctions d'animation.

Article R227-18

En s�jour de vacances :
1� L'effectif de l'encadrement ne peut �tre inf�rieur � deux personnes ;
2� Lorsque l'effectif accueilli est sup�rieur � cent mineurs, le directeur doit �tre assist� d'un 

ou plusieurs adjoints, qui doivent satisfaire aux conditions de qualification mentionn�es � 
l'article R. 227-14, � raison d'un adjoint suppl�mentaire par tranche de cinquante mineurs au-
del� de cent ;

3� Lorsque les mineurs accueillis sont �g�s de quatorze ans ou plus et que l'effectif est 
inf�rieur au seuil pr�vu par arr�t� du ministre charg� de la jeunesse, le directeur peut �tre 



inclus dans l'effectif des personnes exer�ant des fonctions d'animation.

Article R227-19

I. - En s�jour sp�cifique :
1� Une personne majeure est d�sign�e par l'organisateur comme directeur du s�jour ;
2� L'effectif de l'encadrement ne peut �tre inf�rieur � deux personnes, sauf dispositions 

contraires fix�es par l'arr�t� mentionn� � l'article R. 227-1 ;
3� Les conditions de qualification et le taux de l'encadrement sont ceux pr�vus par les 

normes ou la r�glementation relatives � l'activit� principale du s�jour.
II. - En s�jour court :
1� Une personne majeure s'assure des conditions d'hygi�ne et de s�curit� dans lesquelles 

l'h�bergement se d�roule ;
2� L'effectif de l'encadrement ne peut �tre inf�rieur � deux personnes ;
3� Les conditions de qualification et d'effectifs d'encadrement mentionn�es aux articles 

R. 227-12, R. 227-14 et R. 227-15 ne sont pas requises sauf lorsque ces s�jours repr�sentent 
un �l�ment accessoire d'un accueil sans h�bergement mentionn� au R. 227-1 et qu'ils 
s'adressent aux m�mes mineurs dans le cadre du m�me projet �ducatif.

III. - En accueil de jeunes :
1� Les conditions d'encadrement sont d�finies par convention entre l'organisateur et le 

repr�sentant de l'Etat dans le d�partement pour r�pondre aux besoins identifi�s ;
2� L'organisateur d�signe un animateur qualifi� comme r�f�rent de cet accueil ou, lorsque 

l'action se d�roule sur plusieurs sites, un directeur qualifi� qui coordonne l'action de r�f�rents 
locaux.

IV. - En accueil de scoutisme :
1� Les dispositions des articles R. 227-12 � R. 227-15 s'appliquent ;
2� L'effectif d'encadrement peut �tre modifi� par arr�t� du ministre charg� de la jeunesse en 

fonction du public accueilli.

Article R227-20

Les personnes prenant part ponctuellement � l'encadrement ne sont pas comprises dans les 
effectifs minima mentionn�s aux articles R. 227-15 � R. 227-19.

Article R227-21

Des titres et dipl�mes �trangers peuvent �tre reconnus �quivalents aux titres et dipl�mes 
fran�ais permettant d'exercer des fonctions d'animation ou des fonctions de direction dans les 
centres de vacances et dans les centres de loisirs. Ils sont inscrits par arr�t� du ministre charg� 
de la jeunesse sur les listes mentionn�es aux articles R. 227-12 et R. 227-14.

Le directeur r�gional de la jeunesse, des sports et de la vie associative du lieu de domicile 
du demandeur d�livre l'attestation d'�quivalence � toute personne titulaire d'un dipl�me ou 
d'un titre �tranger inscrit sur les listes mentionn�es � l'alin�a pr�c�dent.

Article R227-22

Peuvent �tre autoris�s � exercer en France les fonctions d'animation ou de direction d'un 
s�jour de vacances ou d'un accueil de loisirs les ressortissants d'un autre Etat membre de 
l'Union europ�enne ou d'un autre Etat partie � l'accord sur l'Espace �conomique europ�en qui, 



sans �tre titulaires d'un dipl�me figurant sur les listes mentionn�es aux articles R. 227-12 et 
R. 227-14, poss�dent :

1� Un titre acquis dans un Etat mentionn� � l'alin�a pr�c�dent r�glementant l'exercice de la 
fonction concern�e ;

2� Un titre acquis dans un pays tiers, admis en �quivalence dans un Etat cit� au premier 
alin�a qui r�glemente l'exercice de cette fonction, et justifient avoir exerc� la fonction 
concern�e pendant deux ann�es au moins dans cet Etat ;

3� Un dipl�me sanctionnant un cycle d'�tudes orient� sp�cifiquement vers l'exercice de la 
fonction qu'ils d�sirent exercer en France, d�livr� par une autorit� comp�tente d'un Etat cit� 
au premier alin�a ou dans des conditions d�finies par cet Etat ;

4� Un titre autre que ceux mentionn�s aux 1� , 2� et 3� ci-dessus, d�livr� par une autorit� 
comp�tente d'un Etat cit� au premier alin�a ou dans des conditions d�finies par cet Etat d�s 
lors que les int�ress�s justifient, dans la fonction, d'une exp�rience professionnelle de deux 
ann�es au moins acquise dans un Etat cit� au premier alin�a qui ne r�glemente pas l'exercice 
de la fonction concern�e.

Dans tous les cas, lorsque la formation de l'int�ress� porte sur des programmes 
substantiellement diff�rents de ceux du dipl�me exig� par la l�gislation nationale ou lorsque 
le titre dont il justifie ne pr�pare pas � l'int�gralit� des fonctions auxquelles donne acc�s la 
possession du dipl�me national, l'autorit� comp�tente peut exiger que le demandeur choisisse 
soit de se soumettre � une �preuve d'aptitude, soit d'accomplir un stage d'adaptation dont la 
dur�e ne peut exc�der deux ans et qui fait l'objet d'une �valuation.

La d�cision est notifi�e par le directeur r�gional de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative du lieu de domicile du demandeur, apr�s avis du Conseil national de l'�ducation 
populaire et de la jeunesse, dans un d�lai de quatre mois � compter du d�p�t de la demande 
dans ses services.

Un arr�t� du ministre charg� de la jeunesse pr�cise la composition du dossier de demande 
d'�quivalence et d�termine les modalit�s du d�p�t de la demande.

Section 2 : Projet �ducatif

Article R227-23

Le projet �ducatif mentionn� au deuxi�me alin�a de l'article L. 227-4 est d�crit dans un 
document �labor� par la personne physique ou morale organisant un des accueils mentionn�s 
� l'article R. 227-1.

Ce document prend en compte, dans l'organisation de la vie collective et lors de la pratique 
des diverses activit�s, et notamment des activit�s physiques et sportives, les besoins 
psychologiques et physiologiques des mineurs.

Lorsque l'organisateur accueille des mineurs valides et des mineurs atteints de troubles de la 
sant� ou de handicaps, le projet �ducatif prend en compte les sp�cificit�s de cet accueil.

Article R227-24

Le projet �ducatif d�finit les objectifs de l'action �ducative des personnes qui assurent la 
direction ou l'animation des accueils mentionn�s � l'article R. 227-1 et pr�cise les mesures 
prises par la personne physique ou morale organisant l'accueil pour �tre inform�e des 
conditions de d�roulement de celui-ci.

Les personnes qui assurent la direction ou l'animation de l'un de ces accueils prennent 
connaissance du projet �ducatif avant leur entr�e en fonctions.

Elles sont inform�es des moyens mat�riels et financiers mis � leur disposition.



Article R227-25

La personne qui assure la direction d'un des accueils mention n�s � l'article R. 227-1 met en 
oeuvre le projet �ducatif sauf lorsqu'il s'agit de s�jours d�finis au 4� du I du m�me article, 
dans les conditions qu'il d�finit dans un document, �labor� en concertation avec les personnes 
qui assurent l'animation de cet accueil.

La personne physique ou morale organisant l'accueil est tenue de s'assurer de la mise en 
oeuvre des dispositions mentionn�es � l'alin�a pr�c�dent.

Ce document prend en consid�ration l'�ge des mineurs accueillis.
Il pr�cise notamment :
1� La nature des activit�s propos�es en fonction des modalit�s d'accueil, et, lorsqu'il s'agit 

d'activit�s physiques ou sportives, les conditions dans lesquelles celles-ci sont mises en 
oeuvre ;

2� La r�partition des temps respectifs d'activit� et de repos ;
3� Les modalit�s de participation des mineurs ;
4� Le cas �ch�ant, les mesures envisag�es pour les mineurs atteints de troubles de la sant� 

ou de handicaps ;
5� Les modalit�s de fonctionnement de l'�quipe constitu�e du directeur mentionn� au 

premier alin�a, des animateurs et de ceux qui participent � l'accueil des mineurs ;
6� Les modalit�s d'�valuation de l'accueil ;
7� Les caract�ristiques des locaux et des espaces utilis�s.

Article R227-26

Le projet �ducatif et le document mentionn� � l'article R. 227-25 sont communiqu�s aux 
repr�sentants l�gaux des mineurs avant l'accueil de ces derniers ainsi qu'aux agents 
mentionn�s � l'article L. 227-9 dans des conditions fix�es par arr�t� du ministre charg� de la 
jeunesse.

Section 3 : Obligation d'assurance de responsabilit� civile relative aux accueils de mineurs

Article R227-27

Les contrats d'assurance garantissent, en application de l'article L. 227-5, les cons�quences 
dommageables de la responsabilit� civile encourue par :

1� Les personnes organisant l'accueil de mineurs pr�vu � l'article L. 227-4 et les exploitants 
des locaux recevant ces mineurs ;

2� Leurs pr�pos�s, r�mun�r�s ou non ;
3� Les participants aux activit�s.

Article R227-28

Les contrats mentionn�s � l'article R. 227-27 sont �tablis en fonction des caract�ristiques 
des activit�s propos�es, et notamment de celles pr�sentant des risques particuliers.

Article R227-29



La souscription des contrats mentionn�s � l'article R. 227-27 est justifi�e par une attestation 
d�livr�e par l'assureur, qui doit comporter n�cessairement les mentions suivantes :

1� La r�f�rence aux dispositions l�gales et r�glementaires.
2� La raison sociale de la ou des entreprises d'assurances concern�es ;
3� Le num�ro du contrat d'assurance souscrit ;
4� La p�riode de validit� du contrat ;
5� Le nom et l'adresse du souscripteur ;
6� L'�tendue et le montant des garanties ;
7� La nature des activit�s couvertes.

Article R227-30

Le souscripteur fournit � la demande de toute personne garantie par le contrat l'attestation 
mentionn�e � l'article R. 227-29.

NOTA : D�cret 2006-923 du 26 juillet 2006 art. 24 : Les dispositions du pr�sent d�cret 
entrent en vigueur � compter du 1er septembre 2006, � l'exception des dispositions relatives � 
la d�claration des accueils de mineurs et des locaux h�bergeant ces derniers qui entrent en 
vigueur � compter de la publication des textes n�cessaires � l'application de l'article 3.


